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licenciement pour absenteisme

Par milared, le 05/05/2009 à 20:03

bonsoir, 

actuellement en congé maternité je reprend le travail dans un mois. Mais avant mon depart l
ambiance au travail etait trés mauvaise, on m a meme poussé a bout pour que je ne revienne
pas! Tout bien reflechie, avec mon conjoint, nous avons pris la decision que je quitte mon
travail pour elever mon enfant! Souhaitant toucher les assedics j ai donc proposé a mon
entreprise de faire une rupture conventionnelle; Ils ne veulent pas ... 

PAr ailleurs ils m ont dit que si je souhaitais partir je le pouvais en m absentant de mon poste
et qu ils seraient donc dans l obligation de me licencier. Soit-disant que c est ce qu ils font
pour les salariés comme moi. 

Je me pose beaucoup de questions: 
- Aurais je droit aux assedics? Sous combien de temps se deroule une procedure de
licenciement pour faute? 
- Ont ils réellement le droit de me refuser la rupture conventionnelle?
-Si je suis licenciée pour faute est ce que je toucherais mes congés payés? mon indemnité de
licenciement?

Merci d avance

cordialement
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